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L'INSURRECTION ALGÉRIENNE 
Marseille, 8 juillet. 

D'après des avis d'Algérie, un cavalier Re-
zaina. envoyé à Bouguern, environs de Saida, 
y a trouvé, le 6, un nommé Djellartel Oui Lak-
dar qui, avec un groupe de 5 ïlamians, condui
sait a El-Artcha six prisonniers espagnols 
renvoyé» par Bou-Amena. Cet indigène annon
çait que le lendemain son cousin Kl-Hadj-
Larrèdj devait amener vingt Autres prisonniers 
espagnols à El-Aricha. Kl-Lak lar aurait con
tinue que le marabout e-t en marche, se diri
geant sar Sfid où il pensait trouver les con
tingents des Reziina et des Djafra. Ce cavalier 
Rezaina ajoute que Bou-Ameua n'a que les 
mêmes contingents que précédemment, mais 
que son convoi de chameaux est innombrable 

Tunis, 8 juillet. 
Un train spvcial est paru aujourd'hui de 

Gliardimaou av^c des troupes qui de-baraue-
ront A Tunis, e t de la ae rendront à pied à la 
GouieWe où elles attendront un transport, 
lequel les conduira, ainsi qu'un bataillon 
amené de France, a Gabès. Mais il y a lieu de 
croire que le commandant recevra contre-ordre 
et qu'elles seront d i r i g e sur Sfai.Une section 
d'artillerie de pièces d- 80 de montagne sera 
aussi embarquée sur «c transport. 

Le bombardement de Sfax continue : la ville 
riposte. Les détails manquent. On dit que le 
mouvement insurrectionnel s'accentue de plus 
eu pins dans le Sud. 

L'Ile Djerba et Mendia sont tranquilles. 
Tunis, 8 juillet, 7 h. 50. 

Le corps du capitaine Mattei a été embar-
«pje aujourd'hui pour Bastia ; son ordonnance 
acesmpagne le corps. 

On vient d'arrêter un individu soupçonné 
d'être l'assassin du capitaine Mattei. 

Tunis, 8 juillet, 7 h. 5 soir. 
Les soldats venant de Gnardimaou, attendus 

â Tuais, ont débarqué à Manoubi. 
Un nouveau train spécial composé de 27 

-wagoni, apportera à Manouln des troupes et 
du matériel d'arUllerie venant de r'ernana et 
deSeuk-el-Arba. Ces troupes feront partie du 
carys expéditionnaire qui sera dirigé dans le 
sud de la Tunisie, 

Tunis, 9 juillet. 
Le conseil des ministres s'est occupé des 

affaires d'Algérie et do Tunisie. 
De Douvetles forces seront envoyées sur les 

côtes delà Tunisie «t débarquée» près de Sfax, 
dans le détroit de Gabès. 

L'escadre de Toulon a reçu 1 ordre de s'ap
prêtera partir imrt»*dWW*heni en cas de besoiu. 

Le bombirdement de Sf x,commencé avant-
oie r,a continué hier; la ville a essayé de ripos
ter, mais «ans succès. 

Le débarquement des troupes est imminent. 
Oran, 8 juillet. 

On s'attend a une prochaine attaquo do Bou-
Amena dont l'objeclit semble être io territoire 
des tribus des narras. 

Oran, 9 juillet 9 h 40 matin. 
Bou-Amena avance vers le Tell suivi de nom 

"fereux contingents et d'un convoi considéra-
mie. On croit que son objectif est la tribu des 
Barras . . . 

Le général Louis a disposé trois colonnes 
pour lui faire face : l'une a El Arichi l'autre a 
sebdou et la troisième ft Elgou. 

Les tribus de l i région de Tiemcem sont 
•calmes. ', „ . . , , , 

A'ger, 6 juillet. 
Norreeoweroemeot devrait par prudence, 

«nvover uo navire devant chaque ville du lit
toral • Souse, Monastier, Melidia et Djerba 
pour veiùer à la sflref; des Européens. . 

C'est un devoir que nous ne devons pas î u s -
ser aux puissane-s étrangères, notre ab?eDce 
produisant très mauvais effdt sur les îndigè-

l B 8 * Tunis, 9 juillet. 
Parmi les troupes du bey de Tuuis, le bruit 

emiTi aue plusieurs de leurs hommes seraient 
morts de soif à Sfax. Ci'tle nouvelle produit un 
teè* mauvais effet ptjrmt les soldats tunisiens, 
oui sent démoralisés et qui attendent le mo
ment favorable pour déserter. Plusieurs re
joindront les insurgés. 
" Nous n e pouvons compter sur des troupes 
semblables qui ne sont qu'un embarras pour 
nous Oue lo gouvernement envoie des navi
res très bien ; mais il devrait aussi envoyer 
des* troupes de débarquement. 

LE BOMBARDEMENT DE SFAX 
• " Tunis, 9 juillet, to h. matin. 

Les nouvelles de Sfax sur le bombardement 
disent que les indigènes sost vivement im
pressionnés en voyant leur grande mosquée 
complètement rainée. Ils comptaient que le 
Prophète préserverait son temple des bombes 
des inlidèles. Les iiabitants .son: terrifiés de 
l i puissance de nos canons tirant a si grande 
distance. « 
" Ils sont disposés à se rendre, mi i s lca tribus 
des Hamemu, des Gela, des Beoizid, ayant en 
têta et comme chef de la révolte, Ali-ben-
Ilalifa, veulent résister. C'est pourquoi il y a 
nécessité pour nos troupes de ne débarquer 
qu'en nombre snflisant. Nous no pouvons re
cevoir de télégrammes à cause do la rupture 
du 111. 

M o u v e m e n t d e t r o n p e s 
Cherbourg, 9 juillet. 

Cent hommes du 136e de ligne viennent de 
partir pour Toulon : ils sont destinés à com
pléter l'effectif du bataillon envoyé en Algérie. 

Toulon, 9 juillet. 
Il est arrivé hi^r à Toulon 1,526 hommes de 

troupe, 57 officiers et 12 chevaux. 
Toulon, 8 juillet, 6 h. 35 soir. 

Quatre bataillons d'infanterie de ligne, déta
ches des9Se, "le, 137e et I38e r^gimeuts, vien
nent d'arriver à Toulon, pour s'y embarquer à 
destination de Gabès. 

D'autres bataillons sont attend is . 
D i s p o s i t i o n d e s i n d i g è n e s 

Les villes de cette région sont tranquilles, 
même Kairouan ; mais la campagne et même 
les alentours do Tunis, ne sont pas sûrs. On 
rencontre des groupes de maraudeurs qui pil
ent, qui volent et assassinent 

H.c c h e f d e s i n a u r g r é s 
Le chef de la révolution Ali-benKha!ifa-en-

Nefetti a envoyé demander au caïd Ben-Sultan 
de se joindre a lui et do marcher avec les tri
bus insurgées contre le bey et les Français. Il 
lui annonçait que. s'il n'y consentait pas, il 
enverrait contre lui i» 0 cavaliers qui rénove
raient, lui couperaient la tète, pilleraient les 
douars de s i tribu et enlèveraient les trou
peaux et les femmes. Une fraction de la tribu 
est allée rejoindre Ben-Kaalifa à SfiX, mais 
Saïd s'est réfugié à Kairouan. 

L e v o B i i t c r o y a l i s t e 
On parle d'une division qui aurait éclaté au 

sein du comité formé sous la présidence de M. 
do la Rochefoucauld, dac de Bisaccia, pour 
soutenir les candidatures royalist.s. 

C'est un des trois anciens magistrats qui 
composent ce comité qui aurait été en désac
cord avec le président, au point de vue des 
candidatures des départements. 

l i e s d i s c o u r s e t p l a i d o y e r s 
d e ( i u i u b e t i a 

Le troisième volume des discours et plai
doyers de M. Gambstla vient do paraître ces 
jours-ci. 

On nousasMir; que lo président de la Ciiambie 
a étô vivement vexé de celte troisième publi
cation, dont la date lui était inconnue. 

Malgré le désir qu'il a exprimé plusieurs fois 
de lire les épreuves, elles ne lui ont point été 
communiquées. 

Les modifications qu'il devait apporter à c 
volume étaient considérables. 

JLe d r a p e a u r e a g e 
Les rapports arrivés cette semaine au minis

tère de l'intérieur font craindre que le drapeau 
rouge ae soit arboré dans diverses villes, à 
l'occasion du i l juillet. 

L'idée d>: celle démonstration émanerait 
des comités socialistes qui ont fêté dans ces 
derniers temps le passage de Louise Michel, 
de Paule Minck, des citoyens Guesde, de La-
uessan, etc. 

L e s c o n s e i l s g é n é r a u x 
e n A l g é r i e 

A'ger. S juillet, u h. 20 soir. 
Les conseils généraux d . s trois départe

ments se réuniront lundi. Ou croit qu'ils pro
testeront contre les travaux de la soumission 
cxtra-parlementsire concluant au rattachement 
des divers services de la colonie aux minis
tères compétents. 

aV.*.l l«'Riagjni» 
e t l ' i n s u r r e c t i o n A f r i c a i n e . 

On lit d i c s la Omette allemande du 7 : 
La France d'aujourd'hui regorge tellement 

de force et de samé.qu'e.'le parviendra assuré
ment à remplir sa mission civilisatrice en 
Afrique. Que cette mi>siou doi-e coûter à la 
République "beaucoup d'effort», et lui <"ncr, pour 
le moment, tout loi.-ir, c'est ce qu'on ne sau
rait coute-ter. Mais c'est ià neut-ëtre un bon
heur plutôt qu'uu désavantage; caria Frauce 
se trouvera ainsi détournée do toute aventure 
oangereuseen Europe. 

La France est, eu Algérie, le pionnier de la 
civilisation, et les nacrtusea qu'elle b'imposo 
profileront à l'Europe tout entière. 

Le Tagblatl s'exprime comme suit : 
« Le soulèvement des mahométans est dirigé 

en première ligne contre la France, mais il est 
hors de doute que leur haine a aussi pour objet 
la civilisation européenne en général. S'ils par
venaient a refouler la France du sol africaio, 
un soulèvement mahométan ne tarderait pas a 
éclater aussi dans l'Inde. » 

L a i n o r t d e P a u l d e M a i n t - V i c t o r 
Paris, s juillet. 

On annonce Ja mort subite de M. Paul c'a 
Saint-Viotor. 

P r o b i t é r a d i c a l e 
Lyon, 9 juillet. 

Oa signale au Salut public l'arrestation d'un 
fonctionnaire municipal qui aurait été surpris 
en flagrant délit de familiarité coupable avec 
les fon Js du bureau de bienfaisance. 

Déjà ce même personnage avait, il y a quel
que temps, été en b itte à des soupçons très 
graves : mais les hautes protections dont il 
jouissait dans le îadicallsme lyonnais l'avaient 
protégé contre les accusations portées contre 
lui. 

Aujourd'hui les faits étant tellement précis 
et patents qu'il ne. pouvait y avoir de doute, le 
parquet a dû sévir, 11 notre homme est sou» 
les vetroux.._ k*..--. „ „ . . . . . . . , 

L a n o u v e l l e m a g i s t r a t u r e . 
On assure que M. de Saint-Gresse, premier 

président de la cour <"o Toulouse, serait pro
chainement nommé conseiller a la cour de 
cassation. 

Ou se rappelle qu'en 1873, M. de Saiat-
i Gresse fut su pendu pour six mois de ses 

fonctions par la cour de cassation, jugeant 
disciplinaircment, pour avoir provoqué en 
duel le procureur général près la cour de 
Toulouse. 

C'est la le seul acte important de la carrière 
judiciaire de M. de Saint-Gresse, qui n'appar
tient d'ailleurs à la magistrature que depuis le 
4 septembre 1870 

Nous allions oublier de dire que M. de Saint-
Gresse piésidait la première chambre Ai la 
cour de Toulouse, qui vient de connaître en 
appel du procès du Triboulet contre M. Cons-
tans, et de confirmer le jugement du tribunal 
de première instauce, qui a alloué 12,000 fr. 
de dommages-intérêts au ministre de l'inté-
îieur. 

Af. C a n o v a s ù B i a r r i t z . 
M. Canovas del Castillo, ancien président du 

conseil des ministres de S- M. Alphonse XII, 
est arrivé hier à Biarritz. 

Il doit repartir demain pour Cauterets, où il 
doit passer une vingtaine de jours. 

M. Canovas del Castillo reviendra ensuite à 
Biarritz. 

D é p l a c e m e n t s p r i n c i e r s . 
Le duc c'e Montpensier, accompagné de sen 

fils, le prince Antoine, est arrivé hier matin 
à Paris, retour de Londres, cù il a passé quin
ze jours avec son f-ère le duc d'Aumale. Le 
duc de Montpensier a également visité l'Ecosse 
et le Nord de l'Angleterre 

Le duc de Montpensier repart aujourd'hui 
pour l'Espagne. 

Quant au duc d'Aumale, il ne rentrera à 
Chantilly que mercredi. 

ftVempront I t a l i e n 
Rome, 8 juillet, midf 45 

L'Agence Sle/ani annonce que le contrat en
tre M. Magliani et le directeur de la Banque 
Nationale d'Italie pour l'emprunt a été s gué 
ce matin à H heures. 

Le versement eu or sera de 441 mil l ions; 
mais des précautions ont été prises pour évi
ter toute perturbation surlcmarché monétaire 
en Angleterre, eu Allemagne et en France. 

La part'réservée à l'Italie est de 244 aillions; 
la part de l'étranger, 400 

Le cautionnement déposé par les souscrip
teurs est de 10 0]0 

Le premier versement aura lieu en septem
bre prochain. 

Lo versement de la première quote peut 
être fait en I alie et à l'étranger en rente, afin 
d'empêcher la recherche de l'or . 

En Angleterre, il y aura émission publique. 
L'opération sera entièrement terminée fin de 
septembre twi . 

Le prix a été ûxé à 88,25, jouissance du 1er 
uilie t. 

- Rome, 8 juillet. 
L'émission de l'emprunt italien à Loutlrcs 

est fixée aux 12, 13,14 juillet. 
L e s n i h i l i s t e s . 

Kicheueff, 6 juillet. 
Un rrocureur et un colonel de gendarmerie 

sont arrivés ces jours-ci de Saint-Pétersbourg 
dans notre ville, pour vérifier les dépositions 
de quelques prisonniers concernant une cons
piration tendant à enlever* la caisse du bureau 
des contributions, en crcu.-ant une mine-&ous 
la maison où est iustallée ce'.te administra
tion. 

On a trouvé sons le parquet d'une maison si-
tuéo tout près du bureau enquestiou, un pas-
saao souterrain qui avait été commence et 
qu on avait ensuite remili de «able. Les habi
tants de cette maison (le mari, la femme et 
leur servante) avaient disparu. On dit que la 
police est sur leurs traces. 

T u r q u i e e t T r i p o l i t a i n e 
Coustantinople, 9 juillet. 

La Porte a donné au gouvernement frauçais 
les assurauecs les plus pacifiques au sujet de 
l'envoi des troupes qu'elle a cru devoir faire à 
Tripoli. Lu Porte a affirmé de nouveau qu'elle 
ne négligerait rien pour apaiser les esprits, et 
que ses troupes avaient pour but noique de 
maintenir l'ordre et d'assurer la sécurité pu
blique dans la Tripolitaine. 

On assure que le chargé d'affaires de France 

a protesta» de son côté, contre les bruits ré
pandus par quelques journaux étrangers, qui 
tendaient arrêter à la France des Intentions 
agressives contre Tripoli. 

La responsabilité des lôEction„«ires 

La faa&*ion de la responsabilité des 
ibnctioiwarres est soulevée en ce mo
ment devant les deux Chambres et 
sous, deux aspects di£féreut3; A la 
Chambre des députés, il s'agit d'un 
cas particulier sar lequel il faut statuer 
d'apr^» les principes de la, législation 
existante. Àu'FL!n'àt, "Ta "qTîHiron' se 
pose à un point de vue plus général, 
et sous la forme d'une réforme légis
lative. 

Nous sommes loin de regretter que 
l'attention du Parlement et celle du 
public soient de nouveau appelées sur 
ce sujet. Il n'en est point de plus im
portant. Il n'en est point qui ait fait 
couler plus d'encre et plus de paroles ; 
point, qui, sous d'autres régimes, ait 
?oulevé plus de réclamations. Il serait 
peut-être à propos que le gourerne-
ment républicain se souvînt des plain
tes qui ont éclaté à d'autres époques 
et tînt les promesses de l'opposition. 

On a pu dire avec raison que de la 
solution de cette question dépend la 
pratique effective de presque toutes 
les libertés. Les lois no sont d'aucun 
secours, si ceux qui sont chargés de 
les appliquer peuvent impunément les 
les enfreindre, et l'absence de garan
ties contre les personnes rend vaines 
celles qui résultent des institutions. Il 
est peut-être regrettable que la Cons
titution da 1875 n'ait pas réglé cette 
matière. Il y a là une lacune à combler 
au moins par la voie législative. 

Si Ton compare la législation exis
tante à la lin de l'empire avec la juris-
[irudence actuellement en vigueur re-
ativement à la responsabilité des 

fonctionnaires, ou constate avec peine 
que le progrès réalisé est des plus 
médiocres. Lorsqu'au lendemain du 
4 Septembre le gouvernement de la 
Défense nationale abrogeait solennel
lement l'article 75 de la Constitution 
de l'an VIII, et toutes les dispositions 
de lois en général qui pouvaient faire 
obstacle aux poursuites des particu
liers contre les fonctionnaires publics, 
il ne se doutai: pas sans doute qu'une 
jurisprudence ingénieuse relèverait un 
à un presque tous les obstacles. 

D'après l'article 75 de la Constitu
tion de l'an VIII, une garantie person
nelle et administrative existait au 
profit des agents du gouvernement de 
tout ordre. Ils ne pouvaient être pour
suivis qu'avec l'autorisation du conseil 
d'État devant une juridiction quelcon
que. 

Aujourd'hui, cette autorisation n'est 
plus exigée. Mais mettons-nous à la 
place d'un particulier qui se prétend 
lésé par un délit ou par un crime 
commis par un fonctionnaire public 
dans l'exercice de se* fonctions, et 
considérons les difficultés et les fias 
de non-recevoir avec" lesquelles il lui 
faudra compter. Veut-il attaquer un 
juge, un magistrat du ministère pu
blic, un préfet, un simple officier de 
police judiciaire, on lui opposera les 
articles 479 et suivants du code d'ins
truction criminelle. Au procureur gé
néral seul appartient le droit de pour
suivre s'il lui plaît, et lo bon plaisir 
d'un fonctionnaire qui reçoit les ordres 
du gouvernement n'est pas, lui dira-

t-on, un de ces obstacles an droit de 
•poursuite que le décret de 1879 a ^n 
pour but de faire disparaître. 

S'il veut agir contre un fonction
naire quelconque de l'ordre adminis
tratif, il rencontrera devant lui ce 
principe de la séparation des autorités 
administratives et judiciaires, dont on 
a fait, comme l'on sait, ians ces der
niers temps, le plus étrange abus. S'il 
invoque la règle formellement posée 
par l'ordonnance de 1828, à savoir que 
le conflit ne peut être relevé en ma-
tièrecriminelle,le tribunaldes conflits, 
présidé"' par M. Cazot, lui répondra 
qu'il commet une étrange erreur, que 
les mots ont changé de ,sens, et qu'en 
matière criminelle comme en ioute 
autre les tribunaux judiciaires peuvent 
être dessaisis, quand c'est la partie 
civile qui intente la poursuite. 

Si, par hasard, il triomphe de tou3 
les obstacies et s'il parvient à trouver 
un juge, il n'en a pas fini avec les dif
ficultés et les déboires. Le juge d'ins
truction devant lequel il portera sa 
plainte est amovible en ce sens que 
l'instruction peut lui être retirée par 
le gouvernement. Si le fonctionnaire 
poursuivi se retranche derrière les or
dres de son ministre, celui-ci ne 
pourra être mis en cause, car les mi
nistres, on nous l'affirme du moins, 
ne sont justifiables que du Sénat, et ne 
peuvent être mis en accusation que 
par la Chambre des députés. 

Voilà où nous en sommes. Que les 
membres du gouvernement de la 
Défense nationale, qui sont mainte
nant au pouvoir ou tout auprès,recon-
naissent leur œuvre s'ils le peuvent, 
et disent si ce sont là les effets qu'ils 
attendaieit du décret qu'ils ont rendu 
avec tant d'enthousiame au lendemain 
de la révolution du 4 septembre ! 

Cet état de choses appelle la sollici
tude des membres du Parlement. Ils 
ont voté la liberté des réunions, ils 
vont, san3 doute avant de se séparer, 
consacrer définitivement la liberté de 
là presse ; nous souhaiterions de pou
voir en dire autant de la liberté d'as
sociation. Mais ces libertés si néces
saires manqueront d'une base solide 
si, au-dessus des franchisesTeconnues 
par la loi.l'arbitraire impuni des agents 
du pouvoir reste suspendu comme 
une perpétuelle menace. 

C'est pourquoi nous regrettons que 
la commission d'initiative du Sénat, à 
laquelle avait été renvoyé la proposi
tion de M Batbie sur la garantie des 
droits des citoyens, ait cru devoir con
clure contre la prise en considération. 
Il ne fallait pas considérer l'origine 
de cette proposition : qu'elle vienne de 
droite ou de gauche, peu importe. Les 
membres de droite et ceux de gauche 
ont ici un point de contact, dans des 
sentiments qui, par ceux-ci représen
tent des convictions anciennes et pour 
ceux-là ao nouvelles croyances. 

Les réformes proposées élaient fort 
modestes. 

Il s'agissait, en premier lieu, de 
permettre à la partie lésée par un 
attentat à la liberté de porter ses 
griefs devant la Chambre d'accusation. 

M. Batbie proposait, en outre, de 
dire que le conflit ne pourrait être 
élevé en matière correctionnelle, que 
l'action fût intentéa par la partie civile 
ou par le ministère public. C'était un 
retour à la règle posée par l'ordon
nance de 1828, si étrangement mé
connue par une jurisprudence récente. 

ÎAUBM 11'Juillet 18M. 
i — — — r 

AfePRED ffffgPÛX 
INSOIHffl.: 

Annonces: la lifne. ii l te ^ 
Réelames : » . . £ 4o c 
Faits divers: » . . ^ 50 <i 

On peut traiter a fer fait pour les abonn 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces 604. 
reçues à Roubaiœ, au bureau du tourna? 
à Lille, chez M. QUAH^É, libraire, Grande 
Place; à Pari*, chez MM. H A VAS., LÂm-D 
E T O , 34, rue Notre-TJame-des-Victoirej» 
(place de la Bourse); à Bruspelie*, A 
rOFFiCB D » PnttjciTé. -

saagsBg t 
Oa demandait enfin que le fonction

naire ne pût se retrancher derrière lef. 
ordres reçus par son supérieur hTérar-
chiqaequ'autantque celui-ei viendrait, 
devant la juridiction répressive, pren
dre son fait et cause, de telle sorte que 
le plaignant eût toujours devant-lui 
une personne responsable et un con
tradicteur à ses griefs-. •. -

Que quelques-unes de ces disposi
tions- fussent discutables, nous l'ad
mettons. Etait-ce une raison-peur les 
écarter sous laformedédaigneuSe d'un 
reiusde pri|e en c/i^A^iJijggtf « ^ 
Ces questions simpeMenta 1 attention 
avec une force indiscutable. Des abus 
que l'on n'a pas oubliés prouvent que 
la législation actuelle, telle qu'elle a 
été interprétée par la jurispru dence, 
livre sans défense à l'arbitraire les 
droits les plus sacrés des citoyens. Le 
Sénat ne saurait rester indifférent à 
des intérêts si considérables, et nous 
espérons qu'il ne ratifiera pas les 
conclusions de la commission d'initia
tive. {Parlement.) 

LE CAS DEJW. ASSELIN 
C'est avec une véritable satis

faction que la conscience publique 
a appris la condamnation de M. 
Asselin ( elle était attendue comme 
un acte de haute justice et comme 
une consolation pour la malheureu
se veuve de sa victime. Jamais 
homme n'a été poussé avec une plus 
complète férocité sur le terrain; ja
mais querelle plus futile' n'a' été 
dénaturée en un combat à outrance 
par un ferrailleur. Saint-Victor a 
été blessé jusque dans les moelles 
p a r les lettres de son adversaire ; il 
ne demandait pas mieux, lui, que 
de rendre la rencontre inutile : il 
est allé dans la scrie des conces
sions jusqu'à l'extrême limite de ce 
qu'on peut demander à- un galant 
homme ; il a été conciliant autant 
que son adversaire s'est montré in
traitable ; le laborieux était pour
chassé par l'oisif, comme un fauve 
guette un chien de garde ; il n'a de
mandé à M. Asselin que de vouloir 
bien retirer le mot de lâche qu'il 
avait reçu en plein visage, pour 
faire de son coté toutes les excuses 
imaginables. Non qu'il eût peur de 
son adversaire ; on a vu avec quplle 
bravoure Saint-Victor a affronté la 
mor t . Mais lui, l'ancien soldat, 
l'humble, qui envisageait la vie 
comme une chose sérieuse, comme 
un devoir envers sa famille, comme 
l'avenir de ceux qu'il aimait, s'était 
dit sans doute, qu'on pouvait ver
ser son sang plus utilement et dans 
des circonstances plus graves. 

Quant à M. Asselin, il s'est mon
tré féroce et impitoyable; il n'a pas 
pris en considération la vie si hono
rable de son adversaire qui com
mande le respect et la famille du 
pauvre Saint-Victor qui imposait la 
pitié. Du côté de M. Asselin, aucun 
sentiment humain ni dans les pré
liminaires du combat, ni pendant, 
ni après. L'opinion publique lui eût 
néanmoins beaucoup pardonné si, 
après avoir tué le mari, il s'était 
ému de la veuve, s'il avait essayé 
non pas de consoler, mais d'atté
nuer la douleur. Le riche désœuvré 
a couché le modeste travailleur sur 
le sol, après quoi Jl est rentré chez 
lui en vainqueur comme un chas-
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DE 

Dix-buil Prétendus 
P A R C A M I L L E D E B A N S 

— Al lons , bon ! s 'écria m a d a m e S a i n t -
A u b i n , l e v o i l à part i , d i sparu , é v a n o u i . 
En ce c a s , m a chère Louise , t e n o n s c o n 
sei l ot préparons un plan pour a s s u r e r 
au moins l a tranqui l l i té d 'Antoinet te . 

— Mon Dieu, m a c h è r e MataiLie, le 
p lan qui m e parai t le me i l l eur est a u s s i 
le p(u» a i m v l e . Noua d irons l a vér i té à 
M. d e Nathu-». N o u s lui présenteront* l a 
c h o s e c o m m e u n e i m a g i n a t i o n de j e u n e 
fille qu'il faut r e s p e c t e r et l a i s ser s e C J U -
a u m o r d 'e l l e -même. 

Oh I m a i e , m a m a n , s e récr ia auss i tôt 
Anto inet te , tu t e t r o m p e s . . . 

— Non, m a fille. Je cro i s t r è s - s é r i e u s e s 
las c h o s e s que t u n o u s a conf iées a v e c 
u n peu d'exaltat ion, peut - ê t re ; m a i s si 
n o u e v o u l o n s obtenir que lque c h o s e de 
t e a père, le p lue a a g e e s t de n e point 

heur ter de f ront s a v o l o n t é . N o u s lui 
p r é s e n t e r o n s l'état de t o n c œ u r c o m m e 
u a e fanta i s ie p a s s a g è r e de petite fille u n 
p e u e x c e s s i v e . N o u s lui demauderonB de 
l a l a i s s e r passer . 

— De ton côté , m a chér ie , a p p u y a m a -
S a i n t - A u b i n , tu t e g a r d e r a s de 

n o u s contredire . Qu'est-ce que ç a l e fa i t? 
on g a g n e r a du temps ; l es prétendus 
s 'envoleront vers d'autres c i e u x , et ton 
pôro ne p e n s e r a plus à te mar ier à la 
mode des t y r a n s de S icyone . 

Madame Sa int -Aubin s u r s a u t a . 
— A h ! m a i s à propos, s'écria t -e l le , 

s a v e z vous bien, m a chère Louise , que 
votre mari n'a pas l'air e x t r ê m e m e n t 
e m p r e s s é de m e fa ire des e x c u s e s e t de 
m e retenir chez lui T 

— Pourtant , m a c h è r e Mathilde, v o u s 
n e pouvez partir a i n s i . 

— Je n e p o u x . . . je n e peux. . . v o u s 
êtes bien a i m a b l e ; m a i s je peux encore 
m o i n s e m p o c h e r les in jures de m o n frère 
et repara î tre au c h â t e a u d'où il m'a 
c h a s s é e . 

— Mu tante , oubl iez le» v ivac i tés de 
mon père , dit Anto ine t t e s u r un ton 
Ciiliu 

— Muid, m a u v a i s petit m u s a a u , jo ne 
d e m a n d e r a i s p a s m i e u x . Cependant il 
faudrait préa lablement qu'il consent i t à 
l es oubl ier aus s i , lu i . 

— Alors , t r o u v o n s un m o y e n t e r m e . . . 
dit m a d a m e de N a t h u s . 

— tjuol m o y e n t erme t N o n , n o n , je 
n'aimd pas à m'asseo ir entre d e u x se l les . 

1 Si dans une h e u r e Hector ne m'a fait 
d 'excuses , je p a r s . 

Mathilde s e l eva . M a d a m e de N a t h u s 
e x p r i m a le dés ir d e n e p a s l a quit ter 
jusqu'au m o m e n t ou el le s'en irait. Mais 

I a u m ô m e i n s t a n t l a m a i s o n de M. de 
Manta igre retenl i t d ' exc lamat ions et de 
c o n v e r s a t i o n s b r u y a n t e s . 

Ce b r o u h a h a de vo ix jaunes , m û r e s et 
c a s s é e s devint peu à peu a s s e z d is t inct 
pour qu'on y d i scernât les o r g a n e s a i 
m a b l e s de M. de B l o s s a c , du colonel de 
Kéréden , qui ne faisai t pas le m o i n s de 
bruit , de quatre ou c inq prétendus et 
m ê m e de M. de Fontaulade . 

Tout ce moado t irait , p o u s s a i t et . e n 
traînait les baron , qui , a v e c a s s e z de 
bonne g r â c e , s e la i s sa i t conduire v e r s s a 
soeur, à laquel le il r econna i s sa i t devoir 
quelques paro le s de regre t . 

Le j u g e de pa ix s'étant absentA a v e c 
Cerduzaa , ce fut Mathi lde qui a l la a u -
devant de ce qu'elle appelait plus tard 
« la maui fes t ion ». 

Dès qu'il la vit , le baron m a r c h a v e r s 
e l le , n o n s a n s u n e g r a n d e d ign i t é d'al
lure et de ma in t i en . 

— Ma c h è r e s œ u r , lui dit- i l , lo premier 
devoir d'un h o m m e souc i eux de son h o n 
neur est de reconnaî tre s e s torts . 

Mais m a d a m e Sa int -Aubin l ' interrom
pit en se j e t a n t à son cou et en lui d i 
sant : 

— N'ajoute pas un mol , Hector, tout 
est oubl ié . Je s a i s que tu es exce l l en t a u 
fond, et , s a n s ton entê tement . . . A l l o n s , 
bon ! c'est moi qui r e c o m m e n c e . A ton 
tour pardonne-moi , et r eprenons notre 
bonne h u m e u r . 

— V o u s avez confes sé notre en fant ? 
d e m a n d a fort g a i e m e n t M. de N a t h u s e n 
parlant d'Antoinette. 

— Oui. m o n père, répondit m a d e m o i 
se l le de N a t h u s en s o u r i a n t . 

O a rev in t a u châ teau j o y e u s e m e n t , p a r 

petites bandes . H n'était p lus quest ion d e s 
inc idents de l a vei l le . C'est à pe ine si l'on 
osa i t parler d'Antoinette , tant on 
cra igna i t de ra'lutner quelque incendie . 

Enfin, chacun y mi t t e l l ement du s i en , 
et m a d a m e S a i n t - A u b i n s e prod igua s i 
complè tement , que les n u a g a s a m o n c e l é s 
s u r l 'horizon de N a t h u s s e m b l a i e n t e m 
portés par le vent à tout j a m a i s . 

Cail lavet e t Rouquey furent t ra i t é s 
c o m m e s'ils n'eussent pas c o m m i s ht 
l a moindre m a l a d r e s s e . -

On no fit a u c u n e a l lus ion à leur i n c a r 
tade. A la in , du res te , n'avait point l'air 
confus de s a conduite . En r e v a n c h e Rou
quey s embla i t g ê n é , e m p r u n t é , roide et 
mal à son a ise . 

Antoinet te les accuei l l i t , quand i l s v i n 
rent la sa luer , a v e c un sour ire s e m b l a -
blo à tous les sour ires qu'elle vena i t de 
distribuer à l e u r s r i v a u x . Cerduzan et 
le ju*jre de paix , arr ivés après les autres , 
prirent leur part de l'allépr5Sse,ou pour 
mieux dire de la ga i e t é g é n é r a l e . 
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Mademoise l le de N a t h u s , en r e c e v a n t 
les sa lu ta t ions de Roger , lui répondit par 
quelques paroles é m u e s que le j e u n e 
h o m m e seul pouvait comprendre et dont 
il la remerc ia par u n r e g a r d . 

Cerduzan du res te , s a v a i t tout. Outre 
qu'il ava i t en tendu la part ie l a plus c a 
ractérist ique peut-ôiro de la conversat ion, 
d'Antoinette, M. de Moptergre. lui ava i t 
rapporté presque poiut pat- p;iint l es p a 
ro les de la j e u n e fille.. 

R o g e r , en é c o u t a n t lo j u g e de p a i x , 
s'était senti e n proie à u n s e n t i m e n t tout 
à fait ex traord ina ire . Pour la première 
fois de s a vie, il res senta i t u n e i m p r e s 
s ion nouve l l e et de laquel le il n e pouvai t 
s e rendre compte . 

Il était pénétré pour Anto inet te d'une 
profonde r e c o n n a i s s a n c e . L e culte u n peu 
é t r a n g e , m a i s faci le à comprendre , que 
la r o m a n e s q u e j e u n e fille voua i t à s o n 
a m i André, Cerduzan l'en eût remerc i ée 
à g e n o u x , s'il eû t o s é . Mais c e s c h o s e s - l a 
ne se font pas c o u r a m m e n t d a n s la vie 
b a n a l e que n o u s v i v o n s . 

N é a n m o i n s , q u a n d M.de Monfaigre eut 
rapporté à R o g e r l e s paro les e n f l a m m é e s 
dont la j e u n e fille s'était s erv i e pour 
peindre son s i n g u l i e r a m o u r e t s o n a r -
deat patr iot i sme, il y eut dans l e c œ u r du 
jeune h o m m e c o m m e un secret m o u v e 
ment d'envie . . . 

— C'est a ins i , pourtant , p e n s a - t - i l , que 
j 'aurais r ê v é cel le que m a mère eût ap
pelée s a fille. 

Mais ce petit a c c è s de ja lous ie m é l a n 
colique, car le mot ja lous ie n'est peut -
être pas fort, n e dura p a s . 

Ce fut a v e c u n e complè te l iberté d'es
prit que Cerduzan s'enquit des d ivers 
détai ls que M. de Montaigre voulut b ien 
lui donner , et quand i l s a r r i v è r e n t a u 
châ teau , le brosseur du l i eutenant a v a i t 
repr i s s a séréni té . 

Oa dé jeuna . Madame la Pi-ovenchère, 
s a c h a n t que déc idément A n t o i n e t t e 
n'épouserait pas Roger , se m o n t r a m o i n s 
n e r v e u s e q u e l e s jours précédant?. El le 

fut e x t r ê m e m e n t a imable avec ce-pauvre 
T a b a n a c , qui nageait e n plein sept i ème 
ciel. Mais ce la n e l 'ampêcha pas de 
faire des a v a n c e s parfa i tement c la ires â 
Cerduzan. 

Il aurai t fal lu être aveug le pour ne pas 
s 'apercevoir de ce m a n è g e . Mais v o y e z 
la m a l e c h a n c e de l a dame i toutes l e s 
grâces , tout l'esprit et tout l'attrait qu'el le 
dépensa n e parv inrent pas à lui c o n q u é 
rir l'indifférent Roger . A u contra i re , il 
mi t e n paral lè le l a condui te droite , l e s 
s e n t i m e n t s en thous ias t e s d'Antoinette , et 
c e n e fut pas du côté de m a d a m e l a P r o -
v e n e h è r e que la ba lance pencha . 

M. de Montaigre n o n - s e u l e m e n t no d e 
vai t pas garder pour lui le secret d'An
toinette , — s a n s ce la il n'en eût point 
parlé s a n s doute â Cerduzan, — mai s e n 
core il ava i t é té c h a r g é i e tout conter 
par le m e n u à tous les parrains d'abord 
et de dire la chose s o m m a i r e m e n t à ceux: 
qui voudraient la bavoir. C'était le b ia i s 
t rouvé pour fa i re c e s s e r les a s s idu i té s 
des prétendus et leur donner â e n t e n d r e 
que la durée de leur séjour ne pourait sa 
pro longer bien l o n g t e m p s . 

On avait adopté cette mesure , bien e n 
tendu, en dehors du baron de N a t h u s , e t 
l'on s'attendait bian à ce qu'il je làt d'a
bord feu e t f l ammes . 

Mais m a d a m e do Nathus s'était c h a r g é e 
â l ' é tonnement de m a d a m e S a i n t - A u b i n , 
de lui f a i r e e n dernier resmri . accepter 

ette solutio 1. 

(.1 »M»rr«). 


